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"ASSOCIATION DES ABONNÉS"

a Le Parlement et -VAdministration doivent donc s'habituer à tenir compte de ces Associations
qui unissent les gens spécialement intéressés au bon fonctionnement dételle ou telle industrie d'Etat.
Les représentants de l'Etat ne doivent traiter ni en intrus, ni en adversaires ces citoyens qui ont le
droit d'exiger d'être bien servis et dont le concours peut apporter une aide efficace et indispensable à
la réussite de Vexploitation. Pour faciliter cette collaboration, un groupement des Abonnés, TASSOCIA-
TION DES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE, est nécessaire. Il ne faut pas le décourager, mais Vencourager, au.contraire, en lui prouvant qu'on tient compte de ses doléances, accueillir ses délégués* les initier aufonctionnement de tous les rouages, solliciter leur contrôle » {Rapport de M. MARCEL SEMDAT).

« Entre l'Administration, mandataire du Parlement, et le public, entre le chef de bureau res-ponsable, pierre angulaire d'une exploitation rationnelle et courtoise du téléphone, et la clientèle de
sa circonscription, les délégués des abonnés doivent remplir des fonctions de conseil et de contrôle
sans lesquelles, au détriment du Trésor et du public, les meilleures réformes risquent de ne pas être
comprises, les meilleures volontés d'être découragées, les programmes les mieux étudiés d'avorter
dans l'indifférence d'une opinion mécontente et sceptique. (Rapport de M. CHAULES DUMONT, budget de 1910).
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Déclarations du ministre. — Réformes
en cours.

M. de Montebello, accompagné de plusieurs
membres du conseil de l'Association des abon-
nés au téléphone, a eu dernièrement une
entrevue avec le ministre des travaux publics
et des postes, pour lui soumettre les deside-

rata des abonnés.
M. Charles Dumont lui a donné l'assurance

que plusieurs réformes importantes étaient
déjà en voie d'exécution.

11 lui a annoncé la nomination immi-
nente d'une commission de perfectionnement
des P. T. T., dans laquelle l'Association des
abonnés sera représentée.

La Batterie centrale intégrale sera installée
dans le premier des nouveaux bureaux télé-
phoniques qui sera ouvert à l'exploitation,
celui de Montmartre.

Le type d'appareil pour les postes d'abonnés
sera mis au concours, et la fourniture sera
mise en adjudication par lots. C'est ce que
nous avions réclamé.

La construction du nouvel interurbain sera
faite rapidement. Pour l'accélérer, l'adminis-
tration posera seulement les conditions géné-
rales, et les constructeurs proposeront eux-
mêmes les cahiers des charges.

Enfin, le ministre a donné l'assurance que
l'immeuble de Gutenberg, reconstruit après
l'incendie, seraitprêt dans le courant de cet été.

min etiiii
DO 18 MAI 1011

Allocution de M. de Montebello. — Le
bilan de l'année. — Résultats

obtenus et réformes en préparation.
L'Assemblée générale annuelle de l'Associa-

tion des abonnés au téléphone s'est ouverte le
18 mai, à quatre heures et demie, au siège
social, 47, rue des Malhurins, sous la prési-
dence de M. de Montebello, président, assisté
de MM. Giraudeau, trésorier; de Douville-
Maillefeu, secrétaire ; Pierre GifFard, Edmond
Jean, membres du conseil.

M. de Dôuville-Maillefeu donne lecture du
procès-verbal de l'Assemblée générale du 23
avril 1940.

Le bilan de l'année.
M. de Montebello expose le bilan de l'année

écoulée-.
Nous avons eu, dit-il, trois ministres :

MM. Millerand, Puech et Charles Dumont.
M. Millerand avait élaboré un grand projet

de réformes comportant 100 millions de crédit
(avance de la chambre de commerce de Paris).
Ce projet est tombé dans l'eau avec le départ
de M. Millerand (2 novembre).

Le président rappelle les projets de l'admi-
nistration qui parlait d'installer le téléphone
automatique pour ajourner toute réforme.

"Vint ensuite le Congrès des téléphones, où
on refusa d'admettre notre ingénieur-conseil,
M. Webb, et l'exposition de systèmes automa-
tiques au Petit-Palais. Le Congrès aboutit à
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montrer que l'automatique n'est pas au point
(rapportM.deJ.-J. Carty, délégué américain).
Même résultat pour la mission Milon, en Amé-
rique.
%\Nolre campagne dans l'« Intransigeant »,
avec les articles de MM. de Montebello et Arch-
deacon, a eu un certain retentissement.

En ce qui concerne le personnel, M. Mille-
rand institua à Paris le recrutement régional,
en réorganisant les conditions du concours.
On parle aujourd'hui de revenir sur cette
réforme (les aides, surtout celles du midi, ont
vu avec peine se fermer pour elles le débouché
des téléphones parisiens).

Notre circulaire aux chambres syndicales et
chambre de- commerce en faveur du projet
Steeg (autonomie et industrialisation des télé-
phones) a provoqué beaucoup de réponses,
presque toutes favorables.

A
M. Millerand fut remplacé par M. Puech

(novembre 1910-mars 1911). Ministre animé
d'excellentes intentions, ainsi que son chef de
cabinet M. Chautard; malheureusement il fut
absorbé presque exclusivement par la crise des
chemins de fer.

Par contre, le rapport de M. Charles Du-
mont, très documenté, fut un vigoureux réqui-
sitoire contre l'administration qui piétine et
tâtonne.

Le président rappelle les lenteurs apportées
dans la reconstruction de Gutenberg, les hési-
tations pour l'affectation. On assure que les
locaux seront prêts pour l'été 1912, quatre ans
après l'incendie.

De même pour les Archives, grande pensée
de M. Simyan. Une fois le bureau terminé, on
s'est aperçu que le bureau était inutile, faute
d'abonnés. L'administration a présenté succes-
sivement quatre projets. On va enfin y installer
l'interurbain et un multiple.

A ce propos, le Matin promit 5.000 francs
à quidécouvrirait l'auteurresponsable du trans-
fert aux Archives dubureau qui devait être cons-
truit dans le quartier Saint-Lazare. L'A. A. T.,
preuves en mains, a désigné MM. Bérard et
Simyan. Mais les arbitres proposés par le Matin
se sont récusés : la Commission des comptes
définitifs de la Chambre et M. Charles Dumont
(devenu ministre dans l'intervalle).

La Commission des finances du Sénat est
actuellement saisie.

Nous avons organisé une pétition contre u%
changement de numérotage dans la circons-
cription de Gutenberg, qui allait être imposé
avant que la réorganisation de la circonscrip-
tion (création de nouveaux bureaux) fût déci-
dée.

La pétition, qui se couvrit de signatures
(6.000), vient d'avoir pour résultat de faire
ajourner le changement de numérotage.

L'unification des appareils, que nous avions
réclamée, a été mal engagée par l'administra-
tion, qui voulait imposer son appareil, un
appareil qui n'a pas fait de preuves. Les cons-
tructeurs protestèrent.

L'A. A. T., qui avait prolesté elle-même
contre cette extension des monopoles d'Etat,
a cherché un terrain d'entente.

A M. Puech succéda M. Gharles Dumont,
qui est enfin un homme compétent, auteur de
rapports remarquables. Il connaît les défauts
de l'administration, qu'il a signalés lui-même.

M. Ch. Dumont et M. Chaumet, sous-secré-
taire d'Etat, ont manifesté l'intention d'indus-
trialiser les téléphones.

En attendant la réorganisation du réseau de
Paris, M. Ch. Dumont a déposé un projet
pour parer aux besoins urgents, comportant la
création de trois nouveaux bureaux et de nou-
velles lignes : 13 millions de crédits.

La table d'écoule,qui a été critiquée à tort,
est une réforme utile appliquée partout pour
surveiller le personnel et non pour espionner
les abonnés.

Nous avons soutenu deux procès contre l'ad-
ministrai ion :

1° Publicité dans l'<s. Annuaire officiel » : La
cour d'appel a confirmé le jugement déboulant
les plaignants. D'un autre côté, le tribunal de
la Seine a donné gain de cause à d'autres plai-
gnants dans des circonstances moins favora-
bles. (Publicité dans la liste alphabétique.)

2° Incendie de Gutenberg : L'administra-
tion s'est dérobée pendant deux ans. Les plai-
doiries de nos avocats, Mes Willm et Sehmoll,
ont été très remarquées. Contrairement aux
conclusions du ministère public, le tribunal a
admis l'irresponsabilité totale de l'Etat: Toute
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la presse a protesté contre ce jugement, dont
nous avons fait appel.

Nous publions désormais à côté du Bulletin

une liste mensuelle.des nouveaux abonnés au
téléphone.

M. de Montebello a ensuite rendu compte
de sa récente entrevue avec M. Charles Du-
mont — dont il est parlé d'autre part, —
et qui nous donne satisfaction sur des points
importants, notamment en ce qui concerne la
batterie centrale intégrale, l'unification des ap-
pareils et la représentation des abonnés dans
les commissions administratives.

M. Giraudeau, trésorier, donne lecture du
bilan financier au 31 décembre 1910. Ap-
prouvé.

La séance est levée à cinq heures et demie.

Le développement formidable du
téléphone aux États-Unis.

Dans le rapport de l'année 1910 qui me
parvient de \'American Telegraph and Tele-
phon Cy, j'y vois qu'il y avait en fin d'année
1910 aux Etats-Unis 5.882 749 postes télé-
phoniques d'abonnés en augmentation de
740.000 sur 1909.

La longueur des fils était de 11.642 212 milles (de 1600 mètr.),
En augmentation de

. . . 1.162.1SG sur 1909.
La moyenne journalière des

appels a été de
. . . .

21.681.500
La moyennne journalière

des appels de bureau à
bureau de 600.000

Total .... de 22.281.500
En 1895 ce total était de

. 2.402.500 (augmentationprès île 1000 "/«V

Ceci sur toute la surface des Etats-Unis (Bell System
seulement).

Les dépenses faites en 1910 pour faire de
nouveaux bureaux ou des lignes nouvelles ont
été de 267.500.000 francs, sur lesquels

42.500.000 seulement pour les terrains,
45.000.000 pour les constructions,

100.000.000 pour les appareils,
65,000.000 pour lignesd'abonnés auxbureaux,
75.000.000 pour lignes de bureaux à bureaux.

En regard de ces ;
267.500.000 dépensés en 1910,
143.000.000 l'ont été en 1909,
133.000.000 — 1908,
285.000.000 — 4907,
400.000.000 — 1906,
253.000000 — 1905,
170.000.000 — 1904,
175.000.000 — 4903,
185.000.000 — 4902,
455.000.000 — 4901,
160.000.000 — 1900,

soit le total formidable de 2 milliards 306 mil-
lions dépensés en 11 années pour faire de
nouveaux bureaux ou de nouvelles lignes.

En dehors de ces dépenses en 1910.
260.000.000 ont été pris sur les revenus pour
l'entretien et la reconstruction. Dans les huit
dernières années, ce chapitre du bilan a pris
sur les revenus 1 milliard 417 millions.

En regard de ce chapitre de dépenses formi-
dables, les compagnies américaines ont la salis-
faction de pouvoir s'offrir pour 1910 le total
non moins formidable de 828.000.000 de re-
venus bruts, c'est-à-dire payés par le public,
ce qui fait une augmentation de 80 millions
sur 1909.

Sur ces 828 millions,
274 millions pris pourpayeiie travail,
4 30 millions pour l'entretien,
4 30 millionspourlesamortissements,

42 millions pour les taxes.
Reste 255 millions de recettes nettes sur

lesquels 58 ont été payées aux obligataires,
1^5 aux actionnaires, Reste 72 de surplus
(Réserves).

Comparés à ces 828 millions,
on voit 492.500.000 en 1905,

235.000.000 en 1900.
(On voit que le public vient s'adresser à un

bon service et paie libéralement puisque cela
marche à merveille).

.
Les receltes nettes ont passé en 10 ans de

79,000.000 à 255.000.000.
Le capital du Bell system aux mains du

public était fin 1910 de 3.060 millions, avec
en plus 400 raillions de comptes courants et en
regard l'actif est estimé au bas mot à
3.766.500,

Les obligataires et actionnaires en ont aussi
pour leur argent.

Le rapport ajoute : L'estimation de toutes
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les compagnies associées, y compris YAmeri-
can Telegraphand Telephon Cy, a été préparée
pour les besoins de constructions nouvelles en
4944.

On estime à 300 millions les dépenses pour
nouveaux bureaux et lignes en 4944, sur les-
quels 450.000.000 seront fournis par les res-
sources actuelles et courantes de laCompagnie.

Tous ceux qui sont responsables de ces dé-
penses travaillent en connaissance complète
de ces estimations et des limites que les dé-
penses ne doivent pas dépasser.

Conclusion : Des plans, des bilans nets et
des responsables.

Tâchons,-pour savoir où nous en sommes et
où nous allons,d'obtenir de noire nouveau mi-
nistre l'autonomie des postes, télégraphes,
téléphones, avec séparation des trois, et une
fois cette autonomie obtenue, il faudra que les
bilans soient établis comme dans l'industrie
privée. Hors de là pas de salut.

DOUVILLE-MAILLEFEU.

A la campagne (Abonnement à conversa-
tions taxées). PERSONNAGES : l'Abonné, la De-
moiselle du téléphone.

.L'ABONNÉ (depuis quinze ans client assidu)
entend carillonner son grelot. Il écoule.

LA DEMOISELLE (au lointain). — Monsieur,
c'est pour votre abonnement.

L'ABONNÉ. — Oui donc, mademoiselle ! J'ai
trouvé ce matin dans ma boîte, en effet,
quinze jours avant l'échéance de la taxe tri-
mestrielle, un avis imprimé d'avoir à passer
à la caisse... On s'y prend ;de bonne heure
chez vous, pour rappeler .aux abonnés leurs
obligations.

LA DEMOISELLE. — Oh I monsieur, ce n'est
pas pour cela. C'est pour la provision...

L'ABONNÉ.
:— Ah! oui? Ma provision est

épuisée ?
LA DEMOISELLE. — Mais oui, monsieur.
L'ABONNÉ. — Oh ! oh ! Très grave.
LA DEMOISELLE. —- Mais oui, monsieur.

Vous êtes en déficit.
L'ABONNÉ (effaré). — En déficit? mademoi-

selle ! ce mol sonne affreusement à mon oreil-
le. En déficit ! Je suis eu. déficit ?

LA DEMOISELLE. — Mais oui, monsieur...
L'ABONNÉ. — Et de quelle somme suis-je en

déficit, mademoiselle ?
LA DEMOISELLE. — De cinquante centimes,

monsieur.
L'ABONNÉ. — De cinquante... cent...

Vous avez dit : de cinquante centimes, made-
moiselle ? Je suis en déficit de cinquante cen-
times ?

LA DEMOISELLE. — Mais oui, monsieur.
L'ABONNÉ. — Oh ! Mais c'est très grave,

mademoiselle!... Et alors, si je reste en dé-
ficit. .. comme ça... de cinquante centimes..
qu'est-ce qui va m'arriver ?

LA DEMOISELLE. — Mais, monsieur le rece-
veur sera obligé de vous supprimer l'abonne-
ment jusqu'à ce que vous ayez versé celte
somme....

L'ABONNÉ. — Cette somme, mademoiselle?
LA DEMOISELLE. — ...Et aussi une nou-

velle provision.
L'ABONNÉ.

-— Alors votre administration re-
fuse un crédit de cinquante centimes à ses
clients, même aux plus anciens ?

LA DEMOISELLE. — Mais oui, monsieur.
L'ABONNÉ (rugissant soudain). — Mademoi-

selle, vous direz à votre receveur que je...
(soudain radouci) que je vais vous envoyer
immédiatement « cette somme », mademoi-
selle, je vais vous la porter moi-même. Je
suis très content d'avoir mis la main sur une
nouvelle drôlerie de l'administration. Merci,
mademoiselle, merci. Et à bientôt. Je cours...
(Fin de la conversation.)

Nota. — Admirez la belle intelligence et la
largeur de vues de ce commerçant qu'est
l'Etat!

PROVISIONS...

A propos de provisions téléphoniques, ne
donnez donc jamais dans le panneau que vous
tendent les receveurs en vous demandant de
verser une provision comme tout le monde
(sic), c'est-à-dire de 20 francs en moyenne.

Il n'est écrit nulle part que la provision
sera de 20 francs ou de 30.
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Or, dès qu'elle dépasse 40 francs, l'Etat
vous fait payer 25 centimes l'honneur qu'il
vous fait en vous délivrant un reçu.

Pourquoi 25 centimes et pas 40 centimes
comme tout le monde? Mystère! Parce que
c'est l'Etat. Cherchez...

En ne lui versant que des provisions de
10 francs, vous échappez à cet impôt abusif;
à la fin de l'année vous avez économisé ainsi
de quoi vous offrir quelques cigares à la santé
de la princesse. C'est toujours ça de repris.

IIS llili II TÉLÉPHONE

De notre nouveau et sympathique confrère,La France
postule, sous la plume d'un de nos adhérents :

Propos d'un abonné.

Il n'y a pris, en, général; dépens© excessive de
sympathie entre la Ligue des Abonnés au télé-
phone, dont je m'accuse de Taire partie, et l'Ad-
ministration des P.T.T. ; j'ai cependant rencontré
avec le plus grand plaisir — peut-être en raison
même des griefs qui nous divisent, les contraires
s'attirent — un fonctionnaire de cette Administra-
lion dont les vues et les déclarations m'ont paru
présenter quelque justesse.et beaucoup de sincé-
rité.

Je les rapporte à celte tribune qu'est la France
Postale, en tes dédiant à notre sympathique pré-
sident qui, je n'en doute pas, saura les mettre à
profit.

Il ne s'agit pas d'une interview, que je n'avais
nulle qualité pour recueillir, mais d'une conver-
satio.n dans un milieu n'ayant rien d'administra-
tif ; un incident fortuit fit dévier notre parlelie
vers le téléphone et ses beautés, et, par une pente
naturelle, sur les doléances que nous présentons
depuis si longtemps.

Après un silence, notre fonctionnaire, tel le re-
nard du bon fabuliste, nous tint à peu près ce
langage : « Vous n'avez rien obtenu, dites-vous ?
Permettez-moi de n'être pas absolument de cet
avis; om vous a donné la Batterie Centrale et des
renforts de personnel si considérables que les ef-
fectifs du réseau de Paris sont, toute proportion
gardée, supérieure à ceux de n'importe quelle ex-
ploitation téléphonique étrangère. C'est quelque
chose. Qu'on vous l'ait donnée pour une raison
ou pour une autre, mais plutôt pour fermer la

bouche aux gêneurs que pour satisfaire le-client,
c'est possible et c'est regrettable — mais on vous
l'a donnée, c'est bien quelque chose.

« Je n'ose pourtant protester, quand vous dé-
clarez que l'Administration se moque de vous. En
tant que contribuable, vous avez cent fois raison
et vous êlos au surplus en nombreuse et bonne
compagnie. Elle se moque aussi dit Parlement et
de ses porte-paroles en matière budgétaire ; les
Sembat, les Steeg, les Gauthier, les Couyba. et
les Charles Dumont, ont tous signalé, en matière
de technique, des légèretés, des oublis, des er-
reurs dont l'énormité ferait sourire si ces mal-
façons ne se traduisaient, au point de vue finan-
cier, par des dépenses hors de proportion: avec
les résultats obtenus, et au point de vue exploita-
tion, par le gâchis dont vous pâtissez, vous,
clients.

-— Et qnvi dirige cette partie technique?

— Ce sont nos ingénieurs.
— Alors, selon vous, les ingénieurs...
—•

Attendez, je dis simplement ceci : Ce sont
en général et individuellementdes hommes char-
mants et de haute culture ; s'ils forment un
« corps » détestable, c'est qu'ils sont peu ou point
préparés à leur rôle par leur éducation toute
théorique. Bourrés.de chiffres et de formules, ils
planent à des hauteurs inaccessibles, méprisant
la pratique qui leur paraît l'apanage du vulgaire
et à laquelle ils ne peuvent condescendre sans
déroger.

Or, que devient la Science lorsque la pratique
et. l'expérience ne lui fournissent pas les données
utiles? Bien que férus de mathématiques, la plu-
part, chose remarquable, ignorent la valeur des
chiffres : les devis, les projets prennent ainsi en-
tre leurs mains cette allure extraordinairement
fantaisiste et hasardeuse"qu'ont soulignée de fa-
çon si savoureuse les rapporteurs du budget, y
compris M. Charles Dumont, notre actuel minis-
tre; ce qu'ils ignorent aussi, ce sont les responsa-
bilités qu'encourent, leurs camarades de l'indus-
trie ; comment s'étonner, par suite, qu'ils fassent
fi des programmes, négligent toute idée direc-
trice et formulent les plus extravagantes prévi-
sions ?

— En somme, fit quelqu'un, ce serait toute une
organisation à réformer de la base au sommet,
surtout au sommet ?

--- Eh ! oui, et c'est sans doute pourquoi mi- "

nistres et sous secrétaires d'Etat y ont perdu jus-
qu'ici leur latin. Mais tout espoir n'est pas ahanr-
doniné : M. Charles Dumont, ministre, ne sau-
rait renier M. Charles Dumont, rapporteur, ni les
conclusions de son étude die la question télépho-
nique ; M. Chaumet, sous-secrétaire .d'Etat, est
un spécialiste en matière d'organisation admi-
nistrative ; tous deux sont hommes de progrès et
de décision.
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La Ligue des Abonnés au Téléphone, qui vous
compte parmi ses membres, pourrait sans nul
doute jouer un rôle efficace,soit à la Commission
exlraparlementaire dont la création est décidée,
soit dans tout autre Commission spéciale créée
en vue de la réorganisation du service téléphoni-
que et de l'établissement d'un programme.

—• Que les dieux et la Ligue des Abonnés vous
entendent ! clama l'auditoire.

UN ABONNÉ.

Les projets de M. Chaumet

De Paris-Nouvelles :

Le sous-secrétaire d'Etat aux Postes s'est d'a-
bord préoccupé, d'accord avec M. Cnillaux, de
simplifier le régime actuel de l'enregistrement
et de la délivrance des mandats. Le public aurait,
pair exemple, la facilité de payer ses impôts à
la poste, au heu d'aller faire la queue chez le
percepteur. Celui-ci n'aurait plus qu'un échange
de bordereau a opérer avec la poste pour en-
caisser.

M. Chaumet, a, en outre, été frappé du danger
que peuvent présenter les automobiles postales
circulant à marche rapide dans Paris. Il songe-
rait .donc, d'accord avec M. Charles Dumont, mi-
nistre des travaux publics, à donner une grande
extension au service pneumatique souterrain,
pour le transport des dépêches et de tous les
courriers urgents.

On parle attssi de la suppression du timbre de
quittance, où plus exactement d'e l'autorisation
d'employer comme accpiit des timbres-poste or-
dinaires représentant la somme voulue. Celle ré-
orme, qui ne nuirait en rien au Trésor, apporte-
rait, dans bien des cas, une grande simplincation
pour le public dans toutes ses transactions.

Enfin., dès à présent, M. Chaumet a fait mettre
à l'élude tout uni plan de réorganisation du ser-
vice téléphonique. Il voudrait — et tout le monde
le voudra avec lui — assurer aux abonnés une
plus grande rapidité dans l'obtention des com-
munications. Son effort va tendre à réaliser dans
ce sens la plus grande vitesse possible par le
fractionnement et l'allégement des diverses sec-
tions du réseau.

Si de l'état de projet, ces réformes deviennent
des réalités, M. Chaumet aura marqué d'inou-
bliables améliorations son arrivée au ministère.

Les gaietés de l'Annuaire officiel.

L'Annuaire officiel des abonnés au téléphone
est quelquefois d'une lecture divertissante. 11

indique, par exemple, pour la commune de
Sucy-en-Brie :

2. Halévy (Ludovic), de l'Académie fran-
çaise.

Sans doute, Ludovic Halévy était « immor-
tel », mais il serait difficile d'obtenir la com-
munication avec lui, à moins de s'adresser à
l'au delà.

Si l'administration, qui ne peut déjà satis-
faire les vivants, se charge encore des disparus,
il faudra bien reconnaître que le service est
sensiblement amélioré.

Les nouveaux bureaux.
L'administration des téléphones — nous

déclare une note officielle — conformément
aux divers projets de loi déposés sur le bureau
de la Chambre par le ministre des travaux
publics, prend les dispositions nécessaires en
vue de l'édification prochaine des nouveaux
bureaux téléphoniques qui vont permettre,
dans un

.

avenir encore reculé, il est vrai,
d'alléger le bureau Desrenaudes, celui des
Sablons et même celui de la rue Gutenberg.

C'est avenue de Saint-Ouen que va s'ériger
le premier des bureaux créés, puis ce sera
ensuite celui de la rue de la Boétie qui s'élè-
vera sur le terrain acheté par l'administration
dans la partie de celte rue voisine de Saint-
Philippe du Roule.

Le troisième bureau sera aménage sur l'em-
placement du Conservatoire, qui bientôt va
disparaître sous la pioche des démolisseurs.
Un quatrième bureau sera édifié à Àuteuil.

En ce qui concerne le bureau central de la
rue Gutenberg, que l'incendie avait détruit, il

va prochainement renaître de ses cendres.
L'administration espère, en effet, en opérer la
réouverture dès le mois de juillet.

S'agit-il vraiment de juillet 19111



DES ABONNES AU TELEPHONE 9

Les communications
des abonnés absents.

Le comité .technique des P. T. T. met à
l'élude ujie innovation téléphonique d'impor-
tation étrangère. Il s'agit d'un dispositif ré-
cemment inauguré à Christiania, qui permet
l'enregistrement des communications télépho-
niques destinées aux abonnés absents. Voici
en quoi il consiste :

Un bureau d'ordres muni d'un tableau télé-
phonique d'un type spécial est installé au
bureau central et relié au multiple. Ce bureau
reçoit les appels qui parviennent pour ses
abonnés pendant leur absence, et prend note
des communications qui leur sont destinées.
A leur retour, les abonnés appellent directe-
ment le bureau d'ordres el celui-ci leur dicte
le texte des communications reçues. Tout sim-
plement.

En Norvège, l'administration procède gra-
tuitement à l'installation du dispositif ad hoc
et les abonnés payent, pour tout droit de com-
mission, une redevance supplémentaire de
80 francs par an.

Rien ne paraît plus facile que l'établissement
d'un service de ce genre dans nos bureaux
centraux, car aucun remaniement de réseau ne
serait nécessaire.

Mais cela demandera sans doute quelques
années d'études!

Le monopole de l'Etat
pour les téléphones.

Une exploitation confiée à l'Etat ne peut
jamais donner d'aussi bons résultats écono-
miques que si elle était entre les mains d'une
entreprise privée; les administrations sont sou-
mises notamment aux influences politiques,
qui obligent à beaucoup de concessions; le
rendement du personnel est toujours moins
bon. On a pu constater, aussitôt après la
reprise par l'Etat des télégraphes anglais, une
augmentation rapide des dépenses. Les avan-
tages de l'exploitation privée, en téléphonie et
en télégraphie, sont clairement démontrés par
le développement considérable des téléphones
aux Etals-Unis.

(Note de M. H-L. Webbs à la London
Chamber of Commerce, 17 février 4944.)

Les téléphonistes protestent contre
la table d'écoute. — M. Archdeacon la

défend au nom des abonnés.
L'Association générale des agents des postes,

à laquelle sont affiliées un très grand nombre
de téléphonistes, a remis entre les mains de
M. Chaumet, sous-secrétaire d'Etat, un rapport
copieux des employées de Gutenberg, récla-
mant la suppression de la table d'écoute.

L'A. G. des agents fait précéder ce rapport
des considérations que voici :

« ...
Les tables d'écoute ne peuvent répondre

au but que se propose l'administration parce
qu'elles ne décèlent que des fautes insigni-
fiantes, tandis que les irrégularités graves
échappent à ce mode de surveillance. Dans ces
conditions, elles apparaissent au personnel
comme une source de tracasseries d'autant
plus énervantes et d'autant plus redoutables
que les employées ignorent les constatations
opérées sur leur service et qu'elles ne sont pas
en mesure d'en contrôler la légitimité.

« Le dévouement du personnel placé sous
votre haute direction vous est connu ; nous
n'hésitons pas à déclarer qu'en faisant appel
à notre confiance, à notre collaboration intelli-
gente, l'administration peut obtenir de ses
employées un rendement presque illimité.
Mais un procédé qui tendrait à faire des
manipulantes des machines soumises à un
fonctionnement automatique créerait, au grave
détriment du travail lui-même, la défiance et
le découragement.

« Ces considérations n'ont pas échappé à la
Ligue des abonnés au téléphone et nous savons
que ce groupe de consommateurs intéressés au
premier chef à la bonne marche du service est
favorable à la suppression des tables d'écoute »

A la lecture de ce document qui avait d'abord
paru dans le Journal sous la signature de
M. Sûbra, secrétaire général, M. E. Archdeacon
a répondu par la lettre suivante :

Monsieur le Directeur du Journal,
Je lis avec stupeur, dans votre numéro

d'aujourd'hui, une lettre de M. Subra, affir-
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inanl que la Ligue des abonnés au téléphone
est favorable à la suppression des tables
d'écoute.

En l'absence du président de l'Association,
mon ami, le marquis de Montebello, je tiens
à vous écrire de suite pour vous dire que cette
assertion de M. Subra est absolument con-
traire à la réalité : Nous sommes tous d'accord,
dans les dirigeants de l'Association, pour
approuver énergiquement les labiés d'écoute.

Vous trouverez d'ailleurs ci-dessous la con-
clusion d'un article publié par nou*, dans
notre Bulletin d'avril dernier, sur les tables
d'écoute :

« A ce point de vue, l'inslallalion de la
« table d'écoute ne présente donc aucun carac-
« 1ère d'indiscrétion à l'égard des abonnés,
« mais, tout au contraire, une garantie, pour
« eux, d'une prompte et méthodique exécution
« des manoeuvres, et les met à. l'abri des indis-
« crétions possibles des opératrices.

ft S'il en était autrement, jamais ce système
« n'aurait été appliqué dans les pays étran-
« gers et particulièrement en Amérique et en
« Angleterre, pays essentiellement télépho-
« niques ».

Pour une fois, entre mille, où l'administra-
tion se décide à introduire des améliorations
dans ses services (et toujours d'ailleurs, con-
formément à ses bonnes habitudes, longtemps
après les pays étrangers), ce sérail véritable-
ment un comble, de notre part, d'aller encore
l'attaquer.

Agréez, Monsieur le Directeur, l'assurance
de ma meilleure considération.

E. ARCHDEACON.

Vice-Président de l'Association,
des abonnés au téléphone.

A ce sujet, un de nos adhérents nous
demande :

Pour assurer toute garantie aux télépho-
nistes, ne pourrait-on pas demander que
chaque chef de bureau possède également une
table d'écoute en dérivation sur les sur-

veillantes, afin que celles-ci, à leur tour,
puissent êlre contrôlées ?

.

Ce serait à voir.
D'autre part, l'administration a assuré que

les constatations faites à la table d'écoute ne
donnaient lieu à aucune punition sans que les
opératrices aient été préalablement averties et
mises à même de se justifier et de se disculper.

PMOT1ST1NIT

Elles se plaignent du surmenage.
Les abonnés appuient leurs

revendications.
Les téléphonistes de Marseille ont tenu récem-

ment un meeting de protestation.
Dès le début de la séance, l'assemblée désigna

par acclamations M. Santagostino, commis des
téléphones, comme président de la réunion.
M. Santagostino était assisté de MM. Féraud,
secrétaire de l'A. G des agents des P. T. T. de
Marseille ; de M. Canavelli et de M. Piazza. ce
dernier, vice-président de la Ligue des abonnés.

M Féraud prit la parole en ces termes :
« Le personnel du central téléphonique de

notre ville croit de son devoir de signaler les
dangers de la situation actuelle. Une nouvelle
crise s'annonce, plus grave et plus terrible peut-
être que celle de 1 iJtlt» ; les symptômes sont
caractéristiques et ne nous permettent plus de
supposer qu'on pourra l'éviter.

« Le surmenage est tel, dans celte annere de
l'hôtel des postes, le service qui s'y fait est telle-
ment pénible, que la frôle organisation de nos
collègues téléphonistes ne peut supporter l'aug-
mentation continuelle du nombre d'abonnés et
de communications, qui se traduit naturellement
par une augmentation de tableaux urbains et de
circuits interurbains, et à laquelle ne correspond
pas une augmentation d'effectif. »

A son tour, M. Piazza apporta à l'assemblée
les voeux des abonnés. Puis, une commission
composée de M"'" 8 Aymé, Teste, Chevalier,
Tolou et MM. Canavelli. Féraud et Santagostino
fut désignée pour étudier les moyens propres à
faire aboutir les doléances du personnel féminin
du Central téléphonique de Marseille.

L'ordre du jour suivant fut voté à l'unanimité.
« Le personnel léminin du Central télépho-

nique de Marseille, réuni le 25 mai courant, au
calé de la Bourse, remercie M. Piazza, vice-pré-
sident de la Ligue des abonnés, et les représen-
tants de la presse ;

« Considérantque l'administration ne doit pas
exiger du personnel plus qu'il ne peut donner ;
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« Considérant que la réorganisation des ser-
vices entraînant l'extension du service mixte, la
réduction du service de la brigade et la suppres-
sion des petites libertés de récompense justifiées
par la fatigue qui résulte du port du casque et
de l'extrême tension d'esprit exigée, provoquent
une recrudescence de.congés et de maladies ;

« Considérant que cette réorganisation désor-
ganise les services, compromet les intérêts du
public et la santé du personnel,

« Proteste énergiquement contre le refus op-
posé par la haute administration à la demande
d'augmentation du personnel : réclame l'organi-
sation immédiate d'un cadre de vingt aides, jus-
qu'à ce que le Parlement ait voté les crédits
nécessaires aux vingt créations d'emplois indis-
pensables, et demande à l'administration locale de
surseoir à l'application du nouveau service. »

PAR J.-J. CARTY
(Suite) (-.1).

Circuits fantômes.
Pour utiliser les circuits non pupinisés à

l'établissement d'un circuit fantôme, on em-
ploie des translateurs spéciaux, qui, nécessai-
rement, introduisent une perte de transmis-
sion, de sorte que l'efficacité des circuits réels
est un peu réduite. Le circuit fantôme produit
esl plus efficace que les circuits sur lesquels
il estétabliet en général on l'emploie pour des
connexions à très grande distance, tandis que
les circuits qui le composent sont réservés
pour des communications à des distances
moindres.

Circuits fantômes pupinisés.
En disposant convenablement les enroule-

ments des bobines de Pupin et en observant
de très grandes précautions dans leur cons-
truction, on peut obtenir des bobine? de Pu-
pin à 4 enroulements pouvant être utilisées
pour pupiniser des circuits fantômes dont
les circuits réels sont déjà pupinisés.

La diminution d'efficacité de la transmis-
sion due à l'insertion de ces bobines dans les
circuits réels pupinisés est très faible, mais
en revanche le circuit fantôme ainsi pupinisé
est de beaucoup plus efficace que les circuits
réels sur lesquels il est établi.

(1) Voir le Bulletin précédent.

Par l'adoption de la pupinisation pour les
circuits fantômes, dont les études prélimi-
.naires sont presque terminées, un des prin-
cipaux désavantages de l'emploi de la pupi-
nisation pour les circuits aériens sera sur-
monté et, en même temps,la limite de la trans-
mission sera considérablement augmentée.
L'emploi limité de la pupinisation qui exis-
tait jusqu'alors à cause de l'impossibilité
d'installer les circuits fantômes sur des cir-
cuits réels pupinisés, était dû au fait qu'il
était nécessaire de choisir, — entre les éco-
nomies 'réalisées en employant des circuits
fantômes sans augmenter en fait la limite de
la transmission, — ou bien de pupiniser
les circuits réels, ce qui augmentait leur ef-
ficacité de transmission et de construire de
nouveaux circuits pour faire face à l'augmen-
ta lion du trafic.

L'emploi des circuits fantômes pupinisés
permet d'obtenir à la fois l'économie pécu-
niaire et l'amélioration de la transmission.

Télégraphie et téléphonie simultanées.
Toutes les lignes téléphoniques interurbai-

nes y compris les circuits fantômes sont em-
ployées pour la transmission simultanée des
messages télégraphiques. On emploie soit le
système « simplex » soit le système « compo-
site ». Ces deux systèmes emploient la terre
comme retour de ligne. Dans le système « sim-
plex » les deux conducteurs d'une paire sont
employés en parallèle comme conducteur té-
légraphique. Dans le système « composite »
chaque conducteur est employé comme cir-
cuit télégraphique.

La transmission des messages se fait soit
en Morse simple, soit en duplex ; on. emploie
même assez souvent des cléo automatiques ;

mais il n'existe pas à présent de- télégraphe
à grande vitesse utilisant ces circuits. La pu-
pinisation des circuits téléphoniques ne gêne
en rien leur utilisation comme: circuits télé-
graphiques pourvu que les courants télégra-
phiques ne soient pas assez intenses pour ma-
gnétiser les noyaux des bobines de Pupin.

Câbles téléphoniques pour
grande distance.

On emploie des câbles isolés au papier pour
deux usages différents :

1° Pour relier les lignes aériennes interur-
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haines depuis leur entrée dans une ville jus-
qu'au bureau interurbain, quand il est impos-
sible d'installer et d'entretenir des lignes aé-.
riennes jusqu'à ce.bureau.

2° Pour relier deux ou plusieurs villes en-
tre elles quand le trafic est. suffisant pour jus-
tifier un grand nombre de circuits. Dans ces
conditions il est souvent économique d'ins-
taller des câbles souterrains très longs.

Dans les deux cas, les câbles sont toujours
munis de bobines de Pupin.

Les câbles contenant des lignes auxiliaires
vers le bureau interurbain ne sont pas con-
sidérés dans les deux cas ci-dessus.

Câbles reliés aux lignes interurbaines
aériennes.

Les conducteurs de ces câbles varient de
l,3mra à l,8mm, selon les caractéristiques des
lignes aériennes. Les bobines de Pupin. em-
ployées dans ces câbles dépendent également
de la longueur des câbles, de l'état des lignes
aériennes, si elles sont oui ou non pupinisées
et enfin des lignes auxiliaires vers le bureau
interurbain, si elles sont oui ou non pupini-
sées.

Comme le nombre de circuits, dans les câ-
bles servant à amener les lignes interurbaines,
est toujours plus grand que le nombre des li-
gnes à y relier, des considérations économi-
ques contrebalançant l'amélioration de trans-
mission, conduisent à l'emploi de conducteurs
d'un diamètre inférieur a celui des conduc-
teurs des lignes aériennes à y relier.

En déterminant la. dimension des conduc-
teurs de ces câbles, on s'arrange de manière
que le coût du câble soit en proportion du
coût des lignes aériennes qu'il doit desservir.

Câbles duplex.
Actuellement on peut dire que tous les câ-

bles destinés à être reliés aux lignes interur-
baines, sont des câbles ordinaires qui ne sont
pas prévus pour l'établissement de circuits
fantômes.

Dernièrement des câbles duplex et des bo-
bines de Pupin spéciales ont été construits
pour cet usage et sont en cours d'installation.

Ces câbles rendront possible l'emploi de
circuits fantômes jusqu'au bureau interurbain
el éviteront le placement des bobines transla-
trices à l'extrémité de ces câblés à l'endroit

où ils sont reliés aux lignes aériennes sur les-
quelles sont établis des circuits fantômes.

En opérant ainsi, tous les conducteurs des
câbles sont utilisables pour les circuits fan-
tômes, puisqu'on supprime la paire de con-
ducteurs qui était nécessaire pour amener un
circuit fantôme de l'extrémité du câble jus-
qu'au bureau interurbain..

Câbles interurbains.
Entre certaines grandes villes, comme par

ex-emple entre New-York et Philadelphie,
New-York et New-Haven, Chicago et Mil-
waukee, Boston et Worcester, Boston et
Brocklon, le trafic est assez intense pour jus-
tifier l'emploi de circuits dans les câbles sou-
terrains spécialement pupinisés. Pour le mo-
ment ces circuits sont dans des câbles ordi-
naires, c'est-à-dire, non prévus pour circuits
fantômes, et ils sont en général fortement pu-
pinisés. Pour obtenir une transmission effi-
cace, les conducteurs pour grande distance
sont de l,6mni ou de l,8mm. Un certain nombre
de conducteurs de plus petits diamètres sont
ordinairement ajoutés au câble pour le ser-
vice entre les villes intermédiaires du par-
cours. La dimension extérieure de Fènveloppe
de ces câbles est de 66mm et son épaisseur de
3,2mm. Les conducteurs isolés au papier ont
une capacité électrostatique mutuelle de 0,042
mf. par kilom.

Quand on utilise des ciâbles souterrains
comprenant un grand nombre de conducteurs
on emploie généralement des méthodes opéra-
tives spéciales très rapides et de plus les con-
ducteurs de ces câbles sont utilisés simulta-
nément pour la télégraphie.

Extension de l'emploi des canalisations
et câbles souterrains.

Actuellement nous nous préparons à ins-
taller une route complètement souterraine de
New-York à Washington, de 378 kilom., et
de New-York à Boston de 337 kilom.

Le câble à employer sera du type « du-
plex » c'est-à-dire disposé pour l'emploi des
circuits fantômes, et de plus ces circuits ainsi
que les circuits réels seront pupinisés.

Le câble sera de la dimension extérieure
ordinaire et contiendra 7 quartes de conduc-
teurs de 2,6™m, 18 quartes de conducteurs de

1
" 1,8"™, 6 paires de conducteurs de l,8mm et 18
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paires de conducteurs de l,3mm. Sur les con-
ducteurs en paires on n'établira pas de circuits
fantômes. Sur les circuits réels et fantômes
pupinisés de 2,6mm ainsi que les circuits fan-
tômes pupinisés de l,8ram on obtiendra une
très bonne transmission de New-York à "Was-
hington ou Boston, et les conducteurs réels
de 1.8mm ainsi que ceux en paires serviront
pour le service entre les villes intermédiaires.

Les circuits en l,3mm seront employés pour
des dislances relativement courtes et pour le
télégraphe.

On peut donc voir qu'on utilisera les cir-
cuits de ce câble pour l'établissement des cir-
cuits fantômes et pour télégraphier simultané-
ment, de sorte que, sur une quarte de conduc-
teurs, 3 communications téléphoniques indé-
pendantes et 8 communications télégraphi-
ques pourront avoir lieu en même temps sans
inconvénients d'aucune sorte.

Bobines Pupin pour circuits fantômes.
Avec les bobines de Pupin actuellement en

service, il n'est pas possible d'obtenir un bon
service sur les circuits fantômes. On a réélu-
dié ces bobines et on est arrivé à éliminer
celle difficulté. Dorénavant toutes les bobines
de Pupin seront construites pour pouvoir être
employées sur des câbles « duplex ». Dans le
cas des câbles de New-York-Washinglon et
New-York-Boston, les bobines Pupin des cir-
cuits réels et celles des circuits fantômes se-
ront montées dans les mêmes récipients, tous
l°s croisements nécessaires des conducteurs
des câbles étant faits à l'usine ; de sorte que
les joiiileurs de câbles n'auront qu'à relier les
morceaux de câbles sortant de ce récipient au
câble principal.

Les beautés de l'Interurbain
Un de nos adhérents a adressé à l'administra-

tion, la lettre suivante :

Monsieur le directeur des services élec-
triques de la région de Paris,

Lundi dernier, j'ai eu une discussion assez vive
avec le commis principal de .l'interurbain, au su-

jet de communicationsque j'avais demandées sur
Saint-Etienne, Montbrison, que je réclamais et
que la demoiselle du téléphone prétendait que
j'avais annulées.

Je disais au commis principal que, certaine-
ment, on avait passé mes communications à un
numéro similaire aux miens, lequel n'ayant pas
demandé de communication, pour ces directions,
les avait annulées et que c'était moi qui en su-
bissais les conséquences.

Le commis principal me répondit que ces cho-
ses n'arrivaient jamais.

Aujourd'hui, à 10 h. J, on me sonne, en m'an-
noncant une communication pour Saint-Aignan
que j'avais demandée, et je me trouve en pré-
sence d'un abonné de Stenay, dont je n'ai pas
pu comprendre très exactement le nom, mais qui,
en tous cas, avait demandé le 644-29 et se trou-
vait en relation avec moi, dont aucun, de mes nu-
méros ne ressemble, de près ou de loin, à celui
qu'il avait demandé.

Nous avons tenu une petite conversation rela-
tive au bon fonctionnement du téléphone en
France, et nous avons convenu de faire, chacun
de notre côté, une réclamation. Elle est faite, en
ce qui me concerne, et j'aime à croire que cet
abonné de Stenay en fera autant de son côté.

Ce. fait se renouvelle très fréquemment et je
ne manquerai pas, à' l'avenir, de vous aviser,
chaque fois qu'il se représentera.

Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations em-
pressées.

J. BmoLO.

P.-S. — En attendant, ma communication de
Saint-Aignan ne venant toujours pas, à 11 heu-
res je la réclamai au commis principal, qui me
répondit qu'il allait faire une enquête et que
dans quelques minutes, il me fixerait. 10 minutes
après, il revint en me disant que, de l'enquête
faite, et de l'affirmation des téléphonistes el des
surveillantes, j'avais causé avec le 10 à Saint-
Aignan !

C'était stupéfiant, mais du moment que la Sa-
cro-Sainte Administration l'affirmait, je n'avais
plus qu'à plier.

Heureusement pour moi, l'idée me vint de té-
léphoner au 644-29, le numéro dont il est question
ci-dessus, et, comme je le prévoyais, j'acquis la
certitude que mon abonné de SairaVAignan avait
été passé au 644-29, alors que moi, qui avais de-
mandé Sainl-Aignan, on m'avait mis en rapport
avec un abonné de Stenay, qui demandait le
644-29.

Quelle salade ! Qu'en dites-vous ?
A la suite de mioin enquête qui, par extraordi-

naire, ne donnait pas du tout le même résultat
qu'avait donné l'enquête de l'Administration., j'ap-
pelai le service des réclamations.... j'appelai le
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commis principal de l'interurbain (160-13)... t3 fois
pas libre... j'appelai le commis principal de la
Roquette, et je l'ai mis en demeure de me passer
Saint-Aignan dans 1/4 d'heure, sous peine de
voir cette affaire aller très loin.

Je dois rendre celte justice que... 5 minutes
après, j'avais ma communication : « Vous savez
filer doux quand on A'ous tient » !

Néanmoins, je tiens à savoir la sanction qui
aura été donnée à cet incident et je liens aussi à
vous prévenir que je ne manquerai pas de vous
rappeler la présente lettre chaque fois qu'une té-
léphoniste soutiendra le contraire de ce que j'a-
vancerai.

Il y a encore des abonnés que l'on peut
croire.

Je vous préviens, en outre, que j'allends for-
mellement une réponse de vous à la présente
lettre, en ce qui concerne la suite donnée à celle
affaire.

CHEMINS DE FER P-L.-M.

Bains de mer de la Méditerranée.
Billets d'aller et. retour. 1"'. 2" et 3" classes, à prix 1res

réduits, délivres dans toutes les gares du réseau l'.-L.-M.,
du 15 mai au 1" octobre, pour les stations balnéaires dé-
signées ci-après :

Agay, Antibes, Baudol, lîeaulieu. Cannes, Cassis. Celle,
Goli'e-'.luan-Vallauris, Hyères, .luan-les-Pins, La Cinlnl, I.a
Seyne Tamarissur-Mer, Le Grau-du-Hoi, Menton, Monaco,
Monte-Carlo, Montpellier. Nice, Ollioules-Sanary, Palavasj
St-CyMa-Cadière, Si-Raphaël Valescure, Toulon et Ville-
franclie-sur-Mer. — Validité : 33 jours, avec l'acuité de
prolongation.— Minimum de parcours simple: 150 kilo-
mètres.

1" Billets d'aller et retour individuels : Prix : Le prix des
billets est calculé d'après la distance totale, aller et. retour,
résultant de l'itinéraire choisi et d'après un barème faisant
ressortir des réductions importantes.

2" lMlels d'aller et retour collectifs délivrés aux familles
d'au moins deux personnes : Prix : La première personne
paie le tarif général ; la 2° personne bénéficie d'une réduc-
tion de 5')°|0) la 3° et chacune des suivantes d'une réduction
de 75 «']„. Arrêts facultatifs aux gares situées sur l'itinéraire.
Demander les billets (individuels ou collectifs) quatre jours
à l'avance, à la gare de départ.

Billets de voyages circulaires en Italie.

La compagnie délivre, foute l'année, a la gare de Paris-
P.-L.-M. et dans les principales gares situées sur les itiné-
raires," des billets de voyages circulaires a itinéraires fixes,
permettant de visiter les parties les plus intéressantes de
l'Italie

La nomenclature complète de ces voyages figure dans le
hiviet-Guide-IIoiaire P.-L -M., vendu 0 lr. b0 dans foutes
les gares du réseau.

Ci-après, à titre d'exemple, l'indication d'un voyage cir-
culaire au départ de Paris.

Itinéraire (SI-A. 2) : Paris, Dijon, Lyon, Tarascon (ou
Cleimon'.-Ferrand) Cette, Nîmes, Tarascon (ou Cette, Le
Cailar, Sf-Gilles), Marseille, Vinlimille, San-Remo, Gènes,
Novi, Alexandrie, Morlara (ou Voghera, Pavie), Milan,
Turin, Modane, Culoz. Bourg (ou Lyon), Mâcon. Dijon,
Paris. Ce voyage peut cire effectué dans le sens inverse.
Prix : 1'° classe, 191 lr. 55; 2" classe, 139 fr. 50. Validité :
60 jours. Arrêts facultatifs sur tout le parcours.

Excursions à Fontainebleau et à Moret.

Un train spécial, à prix réduits, est mis en marche, cha-
que dimanche, du 1-1 juin au 17 septembre inclus, entre
Paris, Fontainebleau cl Moret.

Prix des places aller et retour: Fontainebleau, 2" classe,
4 lr. 50,3e classe, 3 francs; Moret, 2° classe, 5 lr.50, 3" classe,
3 fr. 50. Départ de Paris a 7 h 25 matin. Arrivée à Fontai-
nebleau à S h. 40 malin: Moret, S h. 57 matin

Retour : par tous les trains du même jour, dans les con-
ditions prévues pour les voyageurs ordinaires. Nombre de
places limité. Franchise de 30 kilogs de bagages par place.

Les billets sont délivrés à la gare deParis-P.-L.-M., dans
les bureaux de ville de la compagnie et agences de voyages.

Billets d'aller et retour, de vacances, à prix réduits,
(1"S 2e et 3e classes)

pour familles d'au moins trois personnes.

Délivrés du 15 juin- au 30 septembre. — Validité : jus-
qu'au 5 novembre.

Minimum de parcours simple : 156 kilomètres. — Arrêts
facultatifs.

Prix
.

Les deux premières personnes paient le tarif géné-
ral, la 3"' personne bénéficie d'une réduction de 50 "(,„ la 4°
et chacune des suivantes d'une réduction de 75"|„.

Faire la demande de billets quatre jours à l'avance à la
gare de départ.

Billets d'aller et retour de séjour,
de Paris à Evian-les-Bains, Genève-Cornavin et

Thonon-les-Bains (sans réciprocité).

Valables 00 jours, délivrés jusqu'au 15 octobre. Arrêts
facultatifs aux gares situées sur le parcours. De Paris aux
gares ci-dessmis (sans réciprocité). Evian-les-Bains. —Dijon, Mâcon. Culoz, Annemasse, 1" classe, 120 IV., 2" cl

.
!I2 IV

,
3" cl

,
(i0 fr.; Genève-Cornavin. — Dijon. Mâcon,

Culoz! i" cl., 112 IV., 2' cl. Si fr., 3'- cl
,

56 fr.;'Thoiioii-les-
Bains. — Dijon, Mâcon. Culoz, Annemasse. 1'" cl., 11!) fr.,
2» cl

.
90 fr., 3" cl

,
59 fr.

CHEMINS DU; FKR D'ORLEANS

Facultés données aux voyageurs pour se rendre sur
l'une des plages de Bretagne

desservies par le réseau d'Orléans.

1" Billets d'aller et retour individuels, de toutes classes,
valables 33 jours, faculté de prolongation moyennant sup-
plément, délivrés du jeudi qui précède la fète des Rameaux
au 31 octobre à toutes les stations du réseau d'Orléans poul-
ies plages de la côte sud de Bretagne, de Saint-Nazaire à
Chàteaulin.

Réduction de 2 i à 40 0|n suivant la classe et le parcours.
2" Billets d'aller et retour collectifs de famille, en 1'", 2" et

3e classes, délivrés, aux familles d'au moins trois personies,
de tonte station du réseau à toute station balnéaire du ré-
seau située â 00 kilomètres au moins du point de départ.

n) Saison de printemps. Du jeudi qui précède la fête des
rameaux au -25 juin. —

Validité
: 33 jours, 2 prolongations

facultatives de 15 jours moyennant supplément.
h) Saison d'été (I). Du 25 juin au 1'" octobre. Validité :

jusqu'au 5 novembre.
Réduction des aller et retour pour les trois premières per-

(1) Pour les membres de la famille au-dessus de trois per-
sonnes, faculté d'effectuer isolément leur voyage à l'aller et
au retour, en acquittant au guichet le prix d'un billet mili-
taire.
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sonnes, de 50 Om pour la quatrième et 75 0[o pour la cin-
quième et les suivantes.

Arrêts facultatifs à toutes les gares situées sur l'itinéraire.
Avantages spéciaux aux chefs de famille. Délivrance aux

membres de la famille de cartes d'identité pour voyager
isolément à demi-tarif entre le point de départ elle lieu de
destination de leur billet.

Billets d'excursion en Touraine, aux châteaux des
bords de la Loire et aux stations balnéaires de la
ligne de Saint-Nazaire au Croisic et à Guérande.

1er itinéraire. — 1™ classe, 86 fr.; 2°"> classe, 63 fr. —Durée : 30 jours avec faculté de prolongation. Paris,
Orléans, Blois, Amboise, Tours, Chenonceaux, et retour
à Tours, Loches, et retour à Tours, Langeais, Saumur,
Angers, Nantes, Saint-Nazaire, Le Croisic, Guérande,
et retour à Paris, via Blois ou Vendôme.

2mc itinéraire. — 1"> classe, 54 fr.; 2m<: classe, 41 fr. —Durée : 15 jours, sans faculté de prolongation. Paris,
Orléans, Blois, Amboise, Tours, Chenonceaux, et retour
à Tours, Loches, et retour à Tours, Langeais, et retour
à Paris, via Blois ou Vendôme.

Ces billets sont délivrés loute l'année.

Bains de mer et excursions sur les plages de Bretagne

Billets d'aller cl retour collectifs de famille en 1", 2e et
3' classes.

Billets d'aller et retour individuels délivrés de loute gare
du réseau :

Du jeudi qui précède la fête des Rameaux au 31 octobre,
valables 33 jours avec faculté de prolongation, réduction
pouvant s'élever, suivant le rayon de délivrance, à 40 °/0 en
1™ classe. 35 °/0 en 2° classe et 30 "/„ en 3" classe.

Billets spéciaux d'excursion aux plages de Bretagne à
itinéraire tracé à l'avance permettant de visiter Le Cro:s:c,

Guérande. Saint-Nai.aire, Savenay, Questembert, Ploërmel,
Vannes (Mer du Morbihan), Auray, Ponlivy, Quiberon, Le
Palais (B^lle-Ile-en Mer), Lorient, Quimpirlé, Uosporden,
Concarneau, Quimper, Douarnenez, Ponl-l'Ahbé, Château-
lin, délivrés du 1" mai au 31 octobre, validité 30 jours avec
faculté de prolongation.

Prix : 45 fr. en Ve classe ; 36 fr. en. 2e clafse.
Le voyage peut être commencé à l'un quelconque des

points situés sur le parcours.
Cartes de libre circulation individuelle et de famille au

départ de toute gare du réseau, en 1™ et 211 classes, sur les
lignes desservant les plages du sud de la Bretagne, déli-
vrées du jeudi qui précède la fêle des Rameaux au 31 oc-
tobre, et valables 33 jours avec faculté de prolongation.

Réduction polir les familles variant de lu à 50 °/0 selon le
nombre de personnes.

NOTA.- — Pour plus amples renseignements, consulter le
Livret Guide Officiel de la Compagnie d'Orléans, adressé
franco contre l'envoi de 0 fr 50 à l'Administration centrale
du chemin de fer d'Orléans. 1, place Valhuberl. à Paris,
bureau du Trafic-Voyageurs (Publicité).

Cartes d'excursions en Touraine
Ces caries, délivrées toute l'année à Paris et aux princi-

pales gares de province, comportent la faculté de circuler
à volonté dans une zone formée par les sections d'Oiléans
à Tours, de Tours à Langeais, de Tours â Buzançais, de
Tours.à Gièvres, de Buzançais à Romoraiitin et de Romo-
ranlin à Blois.

Elles donnent, en outre, droit à un voyage aller et retour,
avec arrêts facultatifs, entre la gare de départ du voyageur
cl le point d'accès à la zone définie ci-dessus.

Leur validité est de 15 jouis, non compris le jour du
départ à l'aller, ni celui de l'arrivée au retour, avec faculté
de prolongation à deux reprises de 15 jours, moyennant
supplémenl.

Des caries de famille sont délivrées avec une réduction
de 10 à 50 "/„ sur les prix des cartes individuelles, suivent
le nombre des membres de la famille.
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